
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Yebamot

Michna 9 - Chapitre 13

מי שהיה נשוי לשתי יתומות קטנות, ומת--בא יבם על הראשונה,
וחזר ובא על השנייה, או שבא אחיו על השנייה--לא פסל את

הראשונה; וכן שתי חירשות. קטנה וחירשת--בא היבם
על הקטנה, וחזר ובא על

החירשת, או שבא אחיו על החירשת--לא פסל את הקטנה; בא
היבם על החירשת, וחזר ובא על הקטנה, או שבא אחיו על
הקטנה--פסל את החירשת.

Si quelqu’un, marié avec deux orphelines mineures, meurt, puis le beau-frère a des rapports d’abord avec l’une,
puis avec l’autre, ou bien c’est un autre frère qui a eu des rapports avec la deuxième, la première ne devient pas
interdite au premier beau-frère. Il en est de même pour deux sourdes-muettes. Si l’une est mineure et l’autre
sourde-muette, et que le beau-frère a eu des rapports avec la mineure, puis avec la sourde-muette, ou bien c’est
un autre frère qui a eu des rapports avec la sourde-muette, la mineure ne devient pas interdite au premier
beau-frère. Si le beau-frère a eu des rapports avec la sourde-muette, puis avec la mineure, ou bien c’est un autre
frère qui a eu des rapports avec la mineure, la sourde-muette est devenue interdite au premier beau-frère.
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